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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A la suite de consultation• avec les melllbrea du Conseil de sécurité, le 
Président du Conseil a fait la déclaration suivante. au nom du Conseil, à sa 
2894• séance, le 22 novelftbre 1989, à propoa de l'esamon par le Conseil du point de 
1 •ordre du jour intitulé ••La situation au Moyen-Orient.,. 

"Le• atfflbrea du Conaeil 4• eécurité expriment leurs profondes indignation 
et conateraatioa devut l'asaaa■inat de M. René Moawad, Président de la 
lépllbliCJM li!Nlaaiae, aujourd•hui à Beyro\&t.h. Ila ezpdaeat leur ayapathie et 
leur• coDdoléucea à la f•llle du Préaident défunt, au chef 4u Gouvern.,..nt 
et au ,eçle U.NDaia. 

s 

Laa Mllbr•• 4u Coueil de aecuritO cowt...,ent r•aoluaeat cet acte 
t•rrori■t.e, llc:be et cr1111Nl, pi coutitue uae attaque contre 1•unlté 4u 
Llbu, lei proce11u■ 6hlocrat1CJU,el et le proce11ua 4e réconciliation nationale. 

Le•-•• 411 Coa■ell 4e afcurlû raf1Ntllnt lhl' Mclaratloa 4• 
7 ao,r Dr• 1911 n r,at'flnnt lftl" a,pal m •fforta ••trepri• ,al' 1• Jaaat 
Coldû , .. 1,-nste .. 1a Llfllll ..... et I 1 • Aaoor4 .. 'lalf. C.-•Cll ......... t. 
la .. .ie baN ,OU la tuutie a. la plelN MWel'aiNÛ, de 1•J.11ll,p•d1w., 
de 1'lat,'9rld terd.torlale et de 1•w~ aatloaal• 41a Liltu, 

'--• Mllbrea 411 Couo.U 61 nc11dt.l r,itir•at leu anel 4• 
7 IIOV'tllbr• 111t l toute■ le■ c-,01utt11 4u ,.uple llballai■ pour poureuivr• la 
proc•••u• de r,aliaatloa de■ objectif• qu aoat la re1tauratioa de 1•stat 
llbaaala et l'4tabl1••--at 4'1aatltutioaa réllOVée■, proeeaaua qui avait 
a-ac• avec 1•é1ectloa du Pré■16tat Noawad et la dé1ipatioa du Pr•i•r 
Nlaiatre 1•11• Sl-llOaa. Lei laatitutioaa 4'Mocratiflll9• llbual••• dolveat 
ltr• réaolU1Mtat aouttiauea •t le proc••••• de réconelllatioa nationale doit•• 
pouraulvre. C'e■t la aeule ual•r• de rttabllr pleiNMnt l'waité nationale 
libnabe. 
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Les membres du Conseil de sécurité réaffirment solennellement 1eur 
soutien à 1 'Accord de Taëf ratifié par le Par]e~~nt libanais le 
5 novembre 1989. A ce sujet, ils exhortent tous les Libanais à faire preuve 
de modération, à oeuvrer à nouveau d'urgence en vue de la réconcili 1tion 
nationale et à manifester leur attachement aux processus démocratiques. 

Les membres du Conseil de sécurité sont convaincus que tous ceux qui 
cherchent à diviser le peuple libanais par des actes de vi~Jence lâches, 
criminels et terroristes ne peuvent parvenir à leurs fins et ne doivent pas y 
parvenir ... 


